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  État, au 30 juin 2006, des contributions annoncées 
ou versées lors de la Conférence des Nations Unies 
de 2005 pour les annonces de contributions 
aux activités de développement 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

1. Conformément à l’article 21 du Règlement intérieur des conférences des 
Nations Unies pour les annonces de contributions, le Secrétaire général a l’honneur 
de communiquer aux gouvernements l’état, au 30 juin 2006, des contributions 
annoncées ou versées lors de la Conférence de 2005 pour les annonces de 
contributions aux activités de développement (voir annexes). Ces contributions 
étaient destinées aux fonds et programmes suivants : 

 Programme des Nations Unies pour le développement 

 Fonds d’équipement des Nations Unies  

 Fonds de développement des Nations Unies pour la femme 

 Fonds d’affectation spéciale Pérez-Guerrero pour la coopération économique 
et technique entre pays en développement 

 Fonds des Nations Unies pour l’enfance 

 Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 

 Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la 
femme 

 Fonds des Nations Unies pour la population 

 Fonds du Programme des Nations Unies pour le contrôle international des 
drogues 

 Fonds des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 
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 Fonds d’affectation spéciale pour les colloques de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 

 Fondation des Nations Unies pour l’habitat et les établissements humains 

 Fonds d’affectation spéciale des Nations Unies pour le développement de 
l’Afrique 

 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les handicapés 

 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les populations 
autochtones 

 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la 
torture 

 Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte contre les 
formes contemporaines d’esclavage 

2. Des contributions ont aussi été annoncées au profit des fonds et programmes 
suivants : 

 Fonds central autorenouvelable d’urgence 

 Fonds d’affectation spéciale pour les enfants dans les conflits armés 

 Fonds d’affectation spéciale pour la sécurité des fonctionnaires du système des 
Nations Unies 

 Fonds d’affectation spéciale pour le renforcement du Bureau du 
Coordonnateur des secours d’urgence 

 Fonds d’affectation spéciale pour l’appui aux activités du Centre pour les 
droits de l’homme 

 Programme des Nations Unies pour l’environnement 

 Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de 
l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit 
international 

 Fonds de contributions volontaires pour la Décennie internationale des 
populations autochtones 

3. Un certain nombre de gouvernements ont annoncé, lors de la Conférence, des 
contributions à un ou plusieurs programmes ou fonds. Plusieurs gouvernements qui 
n’étaient pas encore en mesure d’annoncer le montant de leur contribution se 
proposaient d’en informer le Secrétaire général dès qu’ils le pourraient après la 
Conférence. 
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Annexe I 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions annoncées 
pour le Programme des Nations Unies  
pour le développement pour 2006 
 
 
 

Donateur Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérie Dollar des États-Unis 100 000 

Allemagne Euro 25 500 000 32 135 580 

Andorre Dollar des États-Unis 31 800 

Arabie saoudite Dollar des États-Unis 2 000 000 

Autriche Euro 4 100 000 5 125 533 

Bahreïn Dollar des États-Unis 56 000 

Canada Dollar canadien 56 500 000 49 561 404 

Colombie Dollar des États-Unis 619 517 

Danemark Couronne danoise 370 000 000 61 198 707 

Émirats arabes unis Dollar des États-Unis 324 000 

Espagne Euro 7 500 000 8 879 666 

États-Unis d’Amérique Dollar des États-Unis  

Finlande Euro 15 492 000 18 732 769 

France Euro 20 800 000 26 735 219 

Gabon Franc CFA 50 000 000 94 689 

Guyana Dollar guyanien 12 081 000 57 414 

Iran (République islamique d’) Dollar des États-Unis 10 000 

Irlande Euro 16 200 000 20 018 519 

Islande Dollar des États-Unis 320 139 

Luxembourg Euro 1 400 000 1 658 768 

Mozambique Dollar des États-Unis 1 000 

Myanmar Kyat 1 080 000 958 

Népal Dollar des États-Unis 80 000 

Norvège Couronne norvégienne 690 000 000 110 356 861 

Nouvelle-Zélande Dollar néo-zélandais 8 000 000 5 479 452 

Panama Dollar des États-Unis 148 740 

Pays-Bas Euro 89 874 000 57 317 602 

Portugal Dollar des États-Unis 1 200 000 

République arabe syrienne Livre syrienne 1 313 115 25 107 

République tchèque Dollar des États-Unis 438 231 

Royaume-Uni  
de Grande-Bretagne  
et d’Irlande du Nord Livre sterling 50 000 000 91 478 913 

Samoa Dollar des États-Unis 244 317 
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Donateur Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Singapour Dollar des États-Unis 300 000 

Sri Lanka Dollar des États-Unis 150 000 

Suède Couronne suédoise 790 000 000 109 573 042 

Thaïlande Dollar des États-Unis 865 112 

 Total  605 319 059 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du versement; les montants non versés ont été convertis en appliquant le taux en 
vigueur au 30 juin 2006. 
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Annex II 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions annoncées 
pour le Fonds d’équipement des Nations Unies  
pour 2006 
 
 
 

Donateur Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Belgique Euro 619 730 734 277 

Canada Dollar canadien 1 425 000 1 217 949 

 Dollar des États-Unis 107 898 

Luxembourg Euro 330 000 390 995 

Mozambique Dollar des États-Unis 2 000 

Myanmar Kyat 31 000 28 

Thaïlande Dollar des États-Unis 2 500 

 Total  2 455 646 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du versement; les montants non versés ont été convertis en appliquant le taux en 
vigueur au 30 juin 2006. 
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Annex III 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions annoncées  
pour le Fonds de développement des Nations Unies  
pour la femme pour 2006 
 
 
 

Donateur Monnaie spécifiée Montant²

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Afrique du Sud Dollar des États-Unis 16 032 

Allemagne Euro 827 200 980 288 

Andorre Dollar des États-Unis 31 800 

Australie Dollar australien 486 683 505 876 

Autriche Dollar des États-Unis 108 447 

Barbade Dollar des États-Unis 1 000 

Canada Dollar canadien 1 250 000 973 451 

Chili Dollar des États-Unis 3 000 

Chine  29 980 

Chypre Dollar des États-Unis 6 720 

Danemark Euro 5 000 000 841 751 

Espagne Euro 60 000 74 534 

États-Unis d’Amérique Dollar des États-Unis 3 217 500 

Finlande Euro 505 000 720 497 

France Euro 100 000  

Grèce  15 000 

Guyana Dollar des États-Unis 2 206 

Inde Roupie 949 500 21 100 

Indonésie Dollar des États-Unis  

Irlande  790 000 1 015 425 

Islande Dollar des États-Unis  100 000 

Israël Dollar des États-Unis  

Italie Euro 1 000 000 1 285 347 

Japon Dollar des États-Unis 706 577 

Liechtenstein Franc suisse 10 000  

Luxembourg Euro 850 000 1 007 109 

Malaisie Dollar des États-Unis   

Maldives Dollar des États-Unis   

Maroc Dollar des États-Unis 4 000 

Mexique Dollar des États-Unis 60 000 

Mozambique Dollar des États-Unis  2 000 

Népal Dollar des États-Unis  

Norvège Couronne 20 000 000 2 949 853 
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Donateur Monnaie spécifiée Montant²

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Nouvelle-Zélande Dollar néo-zélandais 400 000 273 973 

Pakistan   21 139 

Philippines Dollar des États-Unis 1 273 

République arabe 
syrienne Livre syrienne 515 000 9 847 

République de Corée  15 000 

République tchèque  42 369 

Royaume-Uni  
de Grande-Bretagne  
et d’Irlande du Nord Livre sterling 3 000 000 5 357 143 

Samoa Dollar des États-Unis   

Singapour Dollar des États-Unis  50 000 

Slovénie  25 000 

Suède  3 342 464 

Suisse Franc suisse 1 000 000 787 402 

Thaïlande Dollar des États-Unis 9 990 

Turquie Dollar des États-Unis 25 000 

 Total  24 640 093 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du versement; les montants non versés ont été convertis en appliquant le taux en 
vigueur au 30 juin 2006. 
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Annex IV 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions  
au Fonds d’affectation spéciale Pérez-Guerrero  
pour la coopération économique et technique  
entre pays en développement pour 2006a 

 
 

 I. Contributions versées 
 
 

Pays Montant (en dollars É.-U.) Date Total 

Afrique du Sud 3 000,00 Août 2001  17 953,63 

 6 765,90 Septembre 2003   

 8 187,73 Mars 2005   

Algérie 2 000,00 Juin 1999  32 000,00 

 10 000,00 Avril 2004   

 10 000,00 Janvier 2005   

 10 000,00 Décembre 2005  

Brésil  2 000,00 Mars 2004  22 000,00 

 20 000,00 Juin 2006   

Chine  2 000,00 Février 2000  2 000,00 

Chypre  2 000,00 Mars1999  7 775,00 

 3 000,00 Janvier 2002   

 2 775,00 Mai 2003   

Égypte 2 000,00 Mars 2001  4 000,00 

 2 000,00 Septembre 2002   

Inde  2 000,00 Août 1999  2 000,00 

Indonésie 2 000,00 Mars 2003  2 000,00 

Iran (République islamique d’) 3 000,00 Janvier 1999 23 000,00 

 10 000,00b Février 2005  

 10 000,00c Février 2005   

Koweït  3 000,00 Avril 2003  3 000,00 

Malaisie  2 000,00 Mai 1999  2 000,00 

Maurice  500,00 Décembre 1997  500,00 

Namibie  1 000,00 Janvier 2005  1 000,00 

Pakistan  1 000,00 Avril 1998  1 000,00 

Pérou 2 000,00 Août 2000  2 000,00 

Philippines  1 500,00 Septembre 1999  1 500,00 

Qatar  10 000,00 Janvier 2004  10 000,00 

République populaire démocratique  
de Corée 2 000,00 Février 1999  14 000,00 

 2 000,00 Mai 2000   

 2 000,00 Mars 2001   
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Pays Montant (en dollars É.-U.) Date Total 

 2 000,00 Février 2002   

 2 000,00 Décembre 2003   

 2 000,00 Octobre 2004   

 2 000,00 Juin 2005  

République-Unie de Tanzanie 5 000,00 Janvier 2002  5 000,00 

Singapour 2 000,00 Décembre 1998  6 000,00 

 2 000,00 Septembre 2001   

 2 000,00 Avril 2006  

Thaïlande 2 000,00 Mai 1999  6 289,90 

 2 289,90 Avril 2002   

 2 000,00 Février 2004   

Venezuela  1 000 000,00 Septembre 2004  1 025 000,00 

 5 000,00 Septembre 2004   

 5 000,00 Septembre 2004   

 5 000,00 Novembre 2004   

 5 000,00 Novembre 2004   

 5 000,00 Mai 2005   

   1 190 018,53 
 
 
 

 II. Contributions annoncées 
 
 

Pays Montant (dollars É.-U.) Date Total 

Indonésie 5 000,00 Novembre 2003 5 000,00 

Koweït 5 000,00 Novembre 2005 5 000,00 

Madagascar 1 000,00 Novembre 2005 1 000,00 

Sénégal 10 000,00 Septembre 2005 10 000,00 

Soudan 10 000,00 Octobre 2005 10 000,00 

  31 000,00 
 

 a Conformément aux dispositions prévues au paragraphe 58 de la déclaration adoptée à l’issue 
de la vingtième réunion annuelle des ministres des affaires étrangères du Groupe des 77 
(New York, 27 septembre 1996) et à la décision énoncée au paragraphe 47 de la déclaration 
adoptée à l’issue de la vingt-septième réunion annuelle des ministres des affaires étrangères 
du Groupe des 77 (New York, 25 septembre 2003). 

 b Représente la contribution pour 2004. 
 c Représente la contribution pour 2005. 
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Annexe V 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées par des gouvernements,  
au titre des ressources générales du Fonds  
des Nations Unies pour l’enfance, lors de la Conférence  
de 2005 pour les annonces de contributions 
 
 

Pays ou région Ressources générales Dépenses locales Ressources générales 

Afrique du Sud 32 064,13 32 064,13 

Albanie 1 000,00 1 000,00 

Algérie 24 000,00 24 000,00 

Andorre 38 160,00 38 160,00 

Australie  5 839 440,00 5 839 440,00 

Autriche 1 466 052,00 1 466 052,00 

Azerbaïdjan 8 542,70 8 542,70 

Bangladesh 34 500,00 34 500,00 

Barbade 4 000,00 4 000,00 

Bélarus 10 000,00 10 000,00 

Belgique 3 627 570,00 3 627 570,00 

Belize 25 000,00 25 000,00 

Bhoutan 14 700,00 14 700,00 

Bulgarie 3 500,00 3 500,00 

Burkina Faso 6 840,00 6 840,00 

Burundi 985,22 985,22 

Canada 12 272 715,00 12 272 715,00 

Chypre 22 890,00 22 890,00 

Colombie 400 000,00 400 000,00 

Croatie 21 000,00 21 000,00 

Danemark 15 410 700,00 15 410 700,00 

Djibouti 1 000,00 1 000,00 

Estonie 22 689,90 22 689,90 

Fédération de Russie  1 000 000,00 1 000 000,00 

Finlande  16 587 620,00 16 587 620,00 

France 6 786 648,00 6 786 648,00 

Géorgie 1 998,90 1 998,90 

Guyana 21 127,77 21 127,77 

Hong Kong (Chine) 16 507,61 16 507,61 

Inde  844 444,44 844 444,44 

Indonésie 100 000,00 100 000,00 

Iran (République islamique d’) 53 500,00 53 500,00 
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Pays ou région Ressources générales Dépenses locales Ressources générales 

Irlande 12 559 198,00 12 559 198,00 

Italie 7 537 680,00 7 537 680,00 

Jamaïque 80 704,00 80 704,00 

Japon 20 500 000,00 20 500 000,00 

Luxembourg 1 421 796,00 1 421 796,00 

Madagascar 1 000,00 1 000,00 

Maroc 80 000,00 80 000,00 

Maurice 9 568,55 9 568,55 

Mexique 214 000,00 214 000,00 

Monaco 30 000,00 30 000,00 

Mozambique 2 000,00 2 000,00 

Myanmar 1 481,52 1 481,52 

Népal 15 000,00 15 000,00 

Nicaragua 5 000,00 5 000,00 

Norvège  47 223 750,00 47 223 750,00 

Nouvelle-Zélande  3 013 692,00 3 013 692,00 

Ouzbékistan 834,72 112 500,00 

Pakistan 50 222,27 41 925,00 8 297,27 

Panama 2 675,00 2 675,00 

Pays-Bas  36 632 475,00 36 632 475,00 

Philippines  22 481,44 8 676,67 13 804,77 

Portugal 200 000,00 200 000,00 

Qatar 50 000,00 50 000,00 

République de Corée  2 500 000,00 2 500 000,00 

République démocratique populaire lao  5 350,00 5 350,00 

Singapour 50 000,00 50 000,00 

Slovaquie 11 848,30 11 848,30 

Slovénie 25 000,00 25 000,00 

Sri Lanka 15 500,00 15 500,00 

Suède  27 603 400,00 27 603 400,00 

Suisse 14 516 100,00 14 516 100,00 

Thaïlande 177 813,96 65 313,96 112 500,00 

Tunisie 39 705,66 10 294,16 29 411,60 

Turquie 120 000,00 112 500,00 

 Total 239 417 472,09 126 209,79 239 395 427,68 

 



A/CONF.208/2006/2  
 

12 06-46312
 

Annexe VI 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées à l’Institut des Nations Unies  
pour la formation et la recherche, lors de la Conférence  
de 2005 pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérie Dollar des États-Unis 5 000 

Jamaïque Dollar des États-Unis 1 000 

Koweït Dollar des États-Unis 20 000 

Madagascar Dollar des États-Unis 1 000 

Maroc Dollar des États-Unis 3 000 

Saint-Siège Dollar des États-Unis 1 000 

Thaïlande Dollar des États-Unis 2 000 

Tunisie Dinar tunisien 1 960 1 474 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 
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Annexe VII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées à l’Institut international  
de recherche et de formation pour la promotion  
de la femme, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Inde Roupie indienne 1 100 

Maldives Dollar des États-Unis  500 

Maroc Dollar des États-Unis 3 000 

Thaïlandeb Dollar des États-Unis 3 000 

Tunisiec Dinar tunisien 4 000 3 008 

Turquie Dollar des États-Unis 10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Versement partiel. 
 c Contribution versée. 
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Annexe VIII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds des Nations Unies  
pour la population, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

  Contributions au titre des ressources générales 
 
 

Pays ou région Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars  
des États-Unis ou 

équivalent en dollars 
des États-Unisa 

Afrique du Sud Rand   154 000 24 759 

Albanie Dollar des États-Unis  100 

Algérie Dollar des États-Unis  10 000 

Allemagne  Euro  15 000 000 18 685 290 

Andorre Dollar des États-Unis  25 440 

Angola Dollar des États-Unis  5 000 

Antigua-et-Barbuda Dollar des États-Unis  1 000 

Arménie Dollar des États-Unis  1 000 

Australie Dollar australien   4 000 000 2 857 143 

Autriche Euro   700 000 853 911 

Azerbaïdjan Manat   3 000 3 333 

Bahreïn Dollar des États-Unis   5 000 

Bangladesh Dollar des États-Unis   27 876 

Barbade Dollar des États-Unis   3 500 

Bélarus Dollar des États-Unis   1 000 

Belgique Euro   3 000 000 3 768 844 

Bénin Dollar des États-Unis  4 000 

Bhoutan Dollar des États-Unis  5 650 

Botswana Dollar des États-Unis  4 500 

Burkina Faso Franc CFA  1 000 000 1 887 

Burundi Franc burundais   1 000 000 985 

Cambodge Dollar des États-Unis  1 200 

Cameroun Franc CFA   10 000 000 19 152 

Canada Dollar canadien   14 350 000 12 699 115 

Chypre Dollar des États-Unis   6 390 

Colombie Dollar des États-Unis   40 000 

Comores Dollar des États-Unis  500 

Congo (République du) Franc CFA   24 000 000 45 965 

Costa Rica Colón costaricien  532 416 572 2 125 

Côte d’Ivoire Dollar des États-Unis   10 000 
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Pays ou région Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars  
des États-Unis ou 

équivalent en dollars 
des États-Unisa 

Croatie Dollar des États-Unis   10 000 

Danemark Couronne danoise 30 615 433 

Djibouti Dollar des États-Unis  1 000 

Égypte Livre égyptienne   530 000 92 014 

Espagne  Euro  610 000 766 332 

Estonie Dollar des États-Unis   300 000 22 965 

Éthiopie Birr   30 000 3 436 

Fédération de Russie Dollar des États-Unis  300 000 

Finlande Euro  14 500 000 17 180 095 

France Euro  2 000 000 2 559 068 

Gabon Franc CFA   10 000 000 19 152 

Gambie Dalasi   250 000 8 881 

Géorgie Dollar des États-Unis  1 593 

Ghana Dollar des États-Unis  12 500 

Guinée Dollar des États-Unis  4 000 

Guinée équatoriale Dollar des États-Unis  41 029 

Honduras Dollar des États-Unis  3 386 

Îles Cook Dollar néo-zélandais   1 133 659 

Îles Marshall Dollar des États-Unis  2 000 

Îles Salomon Dollar des États-Unis  200 

Inde Roupie indienne   9 000 000 199 159 

Indonésie Dollar des États-Unis  35 000 

Iran (République islamique d’) Dollar des États-Unis  50 000 

Irlande Euro  3 100 000 3 984 576 

Islande Dollar des États-Unis  100 000 

Italie Euro   1 000 000 1 256 281 

Jamaïque Dollar des États-Unis  965 

Jordanie Dollar des États-Unis  50 000 

Kenya Dollar des États-Unis  10 000 

Kirghizistan Som  40 000 1 000 

Koweït Dollar des États-Unis  10 000 

Lesotho Loti   53 708 8 677 

Libéria Dollar des États-Unis  10 000 

Luxembourg Euro   1 150 000 1 362 559 

Madagascar Ariary   16 500 000 7 975 

Malaisie Dollar des États-Unis  15 000 

Malawi Dollar des États-Unis  3 000 

Maldives Dollar des États-Unis  5 000 
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Pays ou région Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars  
des États-Unis ou 

équivalent en dollars 
des États-Unisa 

Mali Franc CFA   3 500 000 6 703 

Malte Dollar des États-Unis  1 000 

Maroc Dollar des États-Unis  10 000 

Maurice Roupie mauricienne   100 000 3 231 

Mauritanie Ouguiya   500 000 1 812 

Mexique Peso mexicain  526 385 48 072 

Micronésie (États fédérés de) Dollar des États-Unis  3 000 

Mongolie Dollar des États-Unis  4 000 

Mozambique Dollar des États-Unis  1 000 

Myanmar Kyat   100 000 78 

Namibie Dollar des États-Unis  1 000 

Népal Roupie népalaise   400 000 5 457 

Norvège Couronne norvégienne   262 000 000 41 257 083 

Nouvelle-Zélande Dollar néo-zélandais   4 000 000 2 733 600 

Oman Rial omanais   10 000 26 042 

Ouganda Dollar des États-Unis  10 000 

Panama Dollar des États-Unis  2 666 

Papouasie-Nouvelle-Guinée Kina   10 000 3 610 

Paraguay Dollar des États-Unis  200 

Pays-Bas Euro  58 538 000 75 241 645 

Pérou Dollar des États-Unis  2 000 

Philippines Peso philippin   2 000 000 37 538 

République arabe syrienne Livre syrienne   150 000 2 953 

République centrafricaine Dollar des États-Unis   2 000 

République démocratique du Congo Dollar des États-Unis  5 000 

République de Moldova Dollar des États-Unis  200 

République démocratique populaire lao Dollar des États-Unis  1 500 

République populaire démocratique de 
Corée Won   2 000 000 14 225 

République tchèque Dollar des États-Unis   219 116 

République-Unie de Tanzanie Shilling tanzanien   6 000 000 4 789 

Roumanie Dollar des États-Unis  10 138 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord Livre sterling   20 000 000 36 906 525 

Rwanda Dollar des États-Unis  300 

Sainte-Lucie Dollar des États-Unis  500 

Saint-Kitts-et-Nevis Dollar des États-Unis  500 

Saint-Marin Dollar des États-Unis  499 

Saint-Vincent-et-les Grenadines Dollar des États-Unis  100 
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Pays ou région Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars  
des États-Unis ou 

équivalent en dollars 
des États-Unisa 

Samoa Dollar des États-Unis  5 000 

Sao Tomé-et-Principe Dollar des États-Unis  2 000 

Sénégal Dollar des États-Unis  17 143 

Seychelles Roupie des Seychelles   11 000 2 011 

Sierra Leone Leone   30 000 000 10 135 

Slovaquie Euro   5 000 6 211 

Slovénie Dollar des États-Unis  10 000 

Somalie Dollar des États-Unis  100 

Soudan Dollar des États-Unis  30 000 

Sri Lanka Dollar des États-Unis  18 000 

Suède Couronne suédoise   400 000 000 54 913 164 

Suisse   Franc suisse  12 500 000 10 080 645 

Swaziland Dollar des États-Unis  10 000 

Tadjikistan Dollar des États-Unis  200 

Tchad Dollar des États-Unis   20 000 

Territoire palestinien occupé Dollar des États-Unis  1 000 

Thaïlande Dollar des États-Unis  96 000 

Togo Franc CFA   3 000 000 5 746 

Tokélaou Dollar des États-Unis  400 

Tunisie Dollar des États-Unis  20 178 

Turquie Dollar des États-Unis  108 000 

Tuvalu Dollar des États-Unis  3 000 

Uruguay Dollar des États-Unis  5 000 

Vanuatu Dollar fidjien   1 526 893 

Viet Nam Dollar des États-Unis  4 265 

Yémen  Dollar des États-Unis  15 000 

Zambie Dollar des États-Unis  4 000 

Zimbabwe Dollar zimbabwéen   25 000 000 111 

 Total      353 191 408 
 

 a Les montants non versés ont été convertis en appliquant le taux de change en vigueur à 
l’ONU au 30 juin 2006. 
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Annexe IX 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds du Programme  
des Nations Unies pour le contrôle international  
des drogues, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 10 000 

Fédération de Russie Dollar des États-Unis 500 000 

Indeb, c Dollar des États-Unis 100 000 

Koweït Dollar des États-Unis 5 000 

Madagascar Dollar des États-Unis 1 000 

Malaisie Dollar des États-Unis 20 000 

Marocb Dollar des États-Unis 3 000 

Monacob Dollar des États-Unis 10 000 

République démocratique 
populaire lao Dollar des États-Unis 1 000 

Thaïlande Dollar des États-Unis 30 000 

Turquieb Dollar des États-Unis 500 000 

Tunisieb Dinar tunisien 2 000 1 504 
 
 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 

équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Versement partiel. 
 c Passée de 60 000 dollars à 100 000 dollars. 
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Annexe X 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds des Nations Unies  
pour la prévention du crime et la justice pénale,  
lors de la Conférence de 2005 pour les annonces  
de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Madagascar Dollars des États-Unis 1 000 

Marocb Dollars des États-Unis 2 000 

Turquie Dollars des États-Unis 50 000 

Tunisiec Dinar tunisien 1 500 1 128 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
 c Versement partiel. 
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Annexe XI 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds d’affectation spéciale  
pour les colloques de la Commission des Nations Unies  
pour le droit commercial international,  
lors de la Conférence de 2005 pour les annonces  
de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollar des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Singapour Dollar des États-Unis 2 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 
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Annexe XII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées à la Fondation des Nations Unies  
pour l’habitat et les établissements humains,  
lors de la Conférence de 2005 pour les annonces  
de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 10 000 

Argentine Dollar des États-Unis 3 000 

Autriche Dollar des États-Unis 78 540 

Barbade Dollar des États-Unis 1 500 

Botswana Dollar des États-Unis 13 808 

Colombie Dollar des États-Unis 12 000 

États-Unis d’Amérique Dollar des États-Unis 148 500 

Fédération de Russieb Dollar des États-Unis 400 000 

Israël Dollar des États-Unis 20 000 

Pakistan Dollar des États-Unis 5 998 

République tchèque Dollar des États-Unis 109 558 

Tunisieb Dinar tunisien 976 734 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XIII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds d’affectation spéciale  
des Nations Unies pour le développement de l’Afrique,  
lors de la Conférence de 2005 pour les annonces 
de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Madagascar Dollar des États-Unis 1 000 

Maroc Dollar des États-Unis 3 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 
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Annexe XIV 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds de contributions  
volontaires des Nations Unies pour les handicapés,  
lors de la Conférence de 2005 pour les annonces  
de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Maroc Dollar des États-Unis 4 000 

Monacob Dollar des États-Unis 5 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XV 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds de contributions  
volontaires des Nations Unies pour les populations 
autochtones, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 5 000 

Saint-Siège Dollar des États-Unis 1 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XVI 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds de contributions  
volontaires des Nations Unies pour les victimes  
de la torture, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis 5 000 

Koweït Dollar des États-Unis 10 000 

Maroc Dollar des États-Unis 3 000 

Monaco Dollar des États-Unis 10 000 

Saint-Siège Dollar des États-Unis 1 000 

Turquie Dollar des États-Unis 6 000 

Tunisie Dinar tunisien 2 000 1 504 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XVII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds de contributions  
volontaires des Nations Unies pour la lutte  
contre les formes contemporaines d’esclavage,  
lors de la Conférence de 2005 pour les annonces  
de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Turquie Dollar des États-Unis 6 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 
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Annexe XVIII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions  
volontaires annoncées ou versées au Fonds central 
autorenouvelable d’urgence, lors de la Conférence  
de 2005 pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollars des États-Unis  10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XIX 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds d’affectation spéciale  
pour les enfants dans les conflits armés, lors  
de la Conférence de 2005 pour les annonces  
de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monacob Dollars des États-Unis  10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XX 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds d’affectation spéciale  
pour la sécurité des fonctionnaires du système  
des Nations Unies, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monacob Dollars des États-Unis  10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XXI 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds d’affectation spéciale  
pour le renforcement du Bureau du Coordonnateur  
des secours d’urgence, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monaco Dollar des États-Unis  25 000 

Singapour Dollar des États-Unis  20 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 



 A/CONF.208/2006/2

 

06-46312 31
 

Annexe XXII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds d’affectation spéciale  
pour l’appui aux activités du Centre pour les droits  
de l’homme, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérie Dollar des États-Unis  50 000 

Monacob Dollar des États-Unis  10 000 

Tunisie Dinar tunisien 3 000 2 256 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XXIII 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Programme des Nations Unies  
pour l’environnement, lors de la Conférence de 2005  
pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollar des États-Unis  10 000 

Bhoutan Dollar des États-Unis  1 350 

Fédération de Russiec Dollar des États-Unis  500 000 

Inde Dollar des États-Unis  100 000 

Iran (République 
islamique d’) Dollar des États-Unis  35 000 

Koweït Dollar des États-Unis  200 000 

Madagascar Dollar des États-Unis  1 000 

Monacob Dollar des États-Unis  20 000 

Mongolie Dollar des États-Unis  1 000 

République démocratique 
populaire laob Dollar des États-Unis  2 000 

Singapourc Dollar des États-Unis  25 000 

Jamaïque Dollar jamaïcain 210 000 3 360 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
 c Versement partiel. 
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Annexe XXIV 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Programme d’assistance  
des Nations Unies aux fins de l’enseignement,  
de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension  
plus large du droit international, lors de la Conférence  
de 2005 pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Monacob Dollars des États-Unis  10 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
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Annexe XXV 
 

  État, au 30 juin 2006, des contributions volontaires 
annoncées ou versées au Fonds de contributions  
volontaires pour la Décennie internationale  
des populations autochtones, lors de la Conférence  
de 2005 pour les annonces de contributions 
 
 

Pays Monnaie spécifiée Montant 

Montant en dollars des 
États-Unis ou équivalent 

en dollars des États-Unisa 

Algérieb Dollars des États-Unis  5 000 
 

 a Les annonces de contributions libellées en monnaie nationale ont été converties en leur 
équivalent en dollars des États-Unis en appliquant le taux de change en vigueur à l’ONU à la 
date du 1er novembre 2005. 

 b Contribution versée. 
 


